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 son propre nom à ses enfants. Le père — en cas de famine — pousse parfois

la cruauté jusqu’à se débarasser de ses enfants en les vendant pour des prix

dérisoires, chèvres, pioches, à des gens plus fortunés.
Au point de vue des empêchements de mariage seule compte la con

sanguinité du côté du père, de sorte qu’un jeune homme se mariera légitime
ment en conformité avec le code civil indigène en épousant la fille de sa propre
tante maternelle. Il ne pourrait au contraire prendre comme femme une fille
issue des frères ou des soeurs de son père. C’est la ligne tabou. Les grands-
parents et les collatéraux sont très attachés généralement à leurs descendants
dans tous les gens. La grand-mère recueille très volontiers ses petits enfants
 orphelins, de père et de mère.

6° Dénomination.

Le huitième jour après la naissance de l’enfant les parents reprennent
les relations conjugales et imposent un nom au nouveau-né. Ce nom n’est pas
celui du père. Les noms de famille sont inconnus, mais c’est un nom indiqué
par le sorcier ou par les circonstances de la naissance. Par exemple: un en
fant né durant une éclipse de soleil se nommera: Burize, «il fait obscur». Un
autre né durant une période de gêne familiale: Matabaro, «le secours espéré»
Un autre attendu pendant des années de stérilité: Habyarimana: «C’est Dieu
qui met au monde et lui seul.» Un autre né très faible: Simbizi, «Je n’en sais
rien», c’est-à-dire il est impossible de dire s’il vivra. Parfois les enfants reçoi
vent comme noms des numéros d’ordre. Par exemple: Nyandwi, «le septième»-
Minane, «le huitième»; Nyarwenda, «le neuvième»; Buchumi, «le dixième»
Autre nom: Semapfa, «le père de la faim», parce que né durant une famine
Une des remarques les plus curieuses que l’on puisse faire c’est qu’il existe des

 noms pour éloigner la mort: Amazina y' urupfu, «des noms de mort». On les
choisit parmi les animaux ou les matières répugnantes, par exemple: Sempyisi
«le père de l’hyène»; Semabyi, «le père des ordures», par là on prétend inspirer
à la mort un sentiment d’horreur ou de dégoût qui l’empêchera de s’attaquer
à celui qui a reçu le nom de l’hvène ou des ordures.

Parfois on donne à l’enfant le nom d’un personnage puissant par exemple
 d’un etranger, colon, soldat, résident, missionnaire, afin que la mort n’ose nas
S’attaquer à ceux qui sont les protégés de ces grands, par exemple: Maki,,-
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